
 

 

 

 

 

 

ARRETE MUNICIPAL N° 2015/211 
 

Officialisant la réouverture du sentier du circuit du « Puy de 
Naouri », sur le territoire de la commune de Tourrettes sur 
Loup. 

 

 
LE MAIRE DE TOURRETTES SUR LOUP  

 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales; 
 

Vu la Loi n° 83.8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’Etat, complétée par la loi n° 83.663 du 22 
juillet 1983; 
 

Vu le décret n° 86.197 du 6 février 1986 relatif au transfert de compétences aux 
départements en matière d’itinéraires de promenade et de randonnée; 
 

Vu la circulaire ministérielle du 30 août 1988 relative aux plans départementaux des 
itinéraires de promenade et de randonnée prise en application des articles 56 et 57 de la 
loi du 22 juillet 1983 susvisée; 
 

Vu le Code de l’environnement; 
 

Considérant l’information reçue de la Direction départementale de l’environnement et de 
la gestion des risques relative à la remise en état par le colmatage d’une cavité se trouvant 
sur le cheminement du sentier précité suite à leur intervention, dans la limite du territoire 
communal; 
 

Considérant le retour aux conditions normales de viabilité de toute activité de randonnée 
sur le sentier du circuit du «Puy de Naouri», commune de Tourrettes sur Loup;  
 

------------------------- 

ARRETE 
------------------------- 

 
ARTICLE 1 –  
L’arrêté municipal temporaire n° 2015/56 du 5 février 2015 est abrogé. 

 

ARTICLE 2 –  
La levée de l’interdiction provisoire de toute activité de randonnée sur le sentier du circuit 
du «Puy de Naouri», commune de Tourrettes sur Loup, est effective à compter du 15 juillet 
2015.  
        

…/… 



 
…/… 

 
 
 
ARTICLE 3 –  
Le présent arrêté sera transcrit sur le registre des arrêtés du Maire de Tourrettes sur Loup, 
et sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 
 

 M. le Responsable de la police municipale de Tourrettes-sur-Loup, 

 M. le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, 

 M. le Maire de la commune de Vence,  

 M. le Commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-
Maritimes, 

 M. le Directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution; ainsi que pour information 
à : 

 M. le Directeur départemental des services d’incendie et de secours, 

 

 

 

 

            Tourrettes-sur-Loup, le 15 juillet 2015 

       

         Le Maire 

                                   
  

         
 
 
 
 
 

             
     Damien BAGARIA 


